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Déclaration de la FSU 21 au Conseil départemental de l'Education nationale du 2 décembre 2020

Le Conseil départemental de l'éducation nationale, instance consultative qui traite de toute
question relative à l'organisation et au fonctionnement du service public d'enseignement dans
le département, s'est tenu le 2 décembre 2020.

La déclaration des élu·es FSU (premier et second degré) a été lue en séance devant le Secrétaire général de la
Préfecture, la Directrice académique, les représentant·es des fédérations de parents d'élèves, associations, DDEN,
organisations syndicales, et les élu·es des municipalités et du conseil départemental.
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